
  

REPUBLIQUE FRANCAISE
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DU CONSEIL

Conseil du 12 décembre 2022

Délibération n° 2022-1403

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Rapport sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable et de l'assainissement - Année 2021

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

Rapporteur :  Madame Anne Grosperrin

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 25 novembre 2022

Secrétaire élu(e) : Monsieur Nicolas Barla

Présent  s   : Mme Arthaud, M. Artigny, Mme Asti-Lapperrière, M. Athanaze, Mme Augey, M. Azcué, M. Badouard, M. Bagnon, M.
Barge, M. Barla, Mme Baume, M. Ben Itah, Mme Benahmed, M. Benzeghiba, M. Bernard, M. Blache, M. Blanchard, M. Blein,
Mme Boffet, Mme Borbon, Mme Bouagga, M. Boumertit, Mme Bramet-Reynaud, Mme Brunel Vieira, M. Bub, M. Buffet, Mme
Burillon, Mme Burricand, Mme Cabot, M. Camus, Mme Carrier, Mme Chadier, M. Chambon, M. Charmot, Mme Charnay, M.
Chihi, M. Cochet, M. Cohen, Mme Coin, Mme Collin, M. Corazzol, Mme Corsale, Mme Crédoz, Mme Crespy, Mme Creuze,
Mme Croizier, M. Da Passano, M. David, M. Debû, Mme Dehan, Mme Delaunay, M. Devinaz, M. Diop, M. Doucet, Mme Dubois
Bertrand, Mme Dubot, Mme Dupuy, Mme Duvivier Dromain, Mme Edery, Mme El Faloussi, Mme Etienne, Mme Fontaine, Mme
Fontanges, Mme Fournillon, Mme Frier, M. Galliano, M. Gascon, Mme Geoffroy, Mme Georgel, M. Geourjon, M. Girard, Mme
Giromagny, M. Godinot, M. Gomez, M. Grivel, Mme Grosperrin, M. Groult, M. Guelpa-Bonaro, Mme Guerin, Mme Hémain, Mme
Jannot,  Mme Khelifi,  M. Kimelfeld,  M. Kohlhaas, Mme Lagarde, M. Lassagne, Mme Lecerf,  M. Le Faou, M. Legendre, M.
Longueval, M. Lungenstrass, M. Maire, M. Marguin, M. Marion, M. Millet, M. Mône, M. Monot, Mme Moreira, Mme Nachury, M.
Novak, Mme Panassier, M. Payre, M. Pelaez, Mme Percet, M. Perez, Mme Perriet-Roux, Mme Perrin-Gilbert, Mme Petiot, M.
Petit,  Mme Picard,  Mme Picot,  M.  Pillon,  Mme Popoff,  M.  Portier,  Mme Prost,  M.  Quiniou,  M.  Rantonnet,  M.  Ray,  Mme
Reveyrand, Mme Roch, M. Rudigoz, Mme Runel, Mme Saint-Cyr, Mme Sarselli, Mme Sechaud, M. Seguin, M. Sellès, Mme
Sibeud, M. Smati, Mme Subaï, M. Thevenieau, M. Uhlrich, Mme Vacher, M. Van Styvendael, M. Vergiat, Mme Vessiller, M.
Vieira, M. Vincendet, M. Vincent, Mme Vullien, Mme Zdorovtzoff.

Absent  s   excusé  s   : Mme Brossaud (pouvoir à M. Bub), M. Brumm (pouvoir à Mme Burillon), Mme Cardona (pouvoir à M. Grivel),
M. Collomb (pouvoir à M. Pelaez), M. Dalby (pouvoir à Mme Dehan), M. Doganel (pouvoir à M. Chambon), Mme Fréty (pouvoir
à Mme Brunel Vieira), M. Kabalo (pouvoir à M. Kimelfeld), Mme Pouzergue (pouvoir à Mme Corsale).
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Conseil du 12 décembre 2022

Délibération n° 2022-1403

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : 

Objet : Rapport sur le prix et la qualité du service public de l'eau potable et de l'assainissement - Année 2021

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

Le Conseil,

Vu le rapport du 23 novembre 2022, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

En application de l’article L 2224-5 du code général des collectivités territoriales (CGCT), un rapport
annuel  sur  le  prix  et  la  qualité  du  service  public  de  l’eau  potable  et  de  l’assainissement  est  présenté
par le Président  de la Métropole de Lyon  à l’assemblée délibérante et destiné, notamment, à l’information des
usagers.

Le rapport et l’avis du Conseil de la Métropole sont mis à la disposition du public.

Le Conseil municipal de chaque commune située sur le territoire de la Métropole est destinataire du
rapport annuel adopté par le Conseil de la Métropole.

Le  rapport  annuel 2021  sur  le  prix  et  la  qualité  des  services  publics  de  l’eau  potable  et  de
l’assainissement  tel  que  présenté  comporte, notamment, les  indicateurs  techniques  et  financiers  prévus  à
l’article D 2224-1 et aux annexes V et VI du CGCT.

I - Le service public de production et de distribution de l’eau potable

1° - L’exploitation du service public d’eau potable

Le rapport rend compte de la politique et des actions menées par la Métropole en sa qualité d’autorité
organisatrice  et  de  maître  d’ouvrage  du  service, ainsi  que  de  la  gestion  du  service  délégué,  au  cours  de
l’année 2021, par les exploitants pour son compte et sous son contrôle.

Le contrat de délégation de service public de production et de distribution d’eau potable a pris effet
le 3 février 2015 avec le prestataire Eau du Grand Lyon.

Au  1er janvier 2022,  le  prix  du  mètre  cube  d’eau  potable  payé  par  l’usager,  comprenant  une  part
Métropole et une part délégataire pour l’abonnement et pour la consommation, s’établit à 1,7624 € HT par mètre
cube (prélèvements pour tous organismes compris). 

Ainsi, sur la base de la consommation semestrielle moyenne d'un ménage de 60 m3, la part eau potable
de la facture semestrielle de référence s’élève, abonnement et tous prélèvements pour tous organismes compris,
à 111,56 € TTC (TVA à 5,5 % sur l’ensemble des postes). 
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2° - Les investissements financés et réalisés dans le cadre du budget annexe des eaux

En 2021, la Métropole a réalisé pour 16,233 M€ HT d’études et de travaux. L’Agence de l’eau Rhône
Méditerranée et Corse a financé ces travaux au titre de subventions dans le domaine de l’eau potable à hauteur
de 1,407 M€, le  Syndicat mixte des transports pour le Rhône et l'agglomération lyonnaise (SYTRAL) a versé
250 000 € dans le cadre du dévoiement de réseau cours Charlemagne (Lyon 2ème). En outre, dans le cadre de
ses  obligations  contractuelles,  le  délégataire  Eau  du  Grand  Lyon  a  dépensé 18,123 M€ HT.  Ainsi,  ce  sont
34,356 M€ HT d’investissements réalisés par la Métropole et son délégataire sur l’année 2021. 

II - Le service public d'assainissement collectif

1° - L’exploitation du service public d’assainissement collectif

Le  service  public  d’assainissement  collectif  est  géré  en  régie  par  la  Métropole.  Il  est  financé
principalement par la redevance d’assainissement prélevée par la Métropole sur chaque mètre cube d’eau en
provenance  du  réseau  de  distribution  d’eau  potable  ou  de  toute  autre  source  et  rejeté  au  réseau  public
d’assainissement collectif.

Au  1er janvier 2022,  le  taux  de  la  redevance  d’assainissement  collectif  est  de  1,0392 € HT  par
mètre cube. Ainsi, sur la base d’une consommation semestrielle de 60 m3, la part variable assainissement de la
facture semestrielle de référence s’élève, tous prélèvements pour tous organismes compris, à 81,25 € TTC, soit
1,3542 € TTC  par  mètre  cube  (TVA à  10 %  sur  l’ensemble  des  postes),  la  tarification  assainissement  ne
comportant pas de part fixe.

2° - Les investissements financés et réalisés dans le cadre du budget annexe de l’assainissement

En 2021,  dans  le  cadre  du  budget  annexe  de  l’assainissement,  la  Métropole  a  réalisé  pour
35,769 M€ HT d’investissements, au titre de l’extension et de l’amélioration des réseaux, des stations d’épuration
et de relèvement et des raccordements à l’égout public, selon le détail ci-dessous :

- sur les réseaux d’assainissement collectif : 26,389 M€ HT,
- sur les stations d’épuration : 7,618 M€ HT,
- sur les diverses études, acquisitions de matériels et véhicules d’exploitation, logiciels techniques (télégestion et
systèmes d’information géographiques) : 1,762 M€ HT ;

Vu l'avis de la Commission consultative des services publics locaux (CCSPL) ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission proximité, environnement et agriculture ;

DELIBERE

Prend acte des éléments détaillés du rapport sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable et de
l’assainissement pour l’année 2021.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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